
La première coopérative funéraire voit le 
jour en 1942 au Québec portée dès son 
origine par un collectif de citoyens en 

réponse à l’inflation des prix des funérailles. 
C’est en 2016 que la première coopérative 
funéraire ouvre à Nantes en France. 
On en compte 7 aujourd’hui. 
Aurélie Didier-Laurent revient sur l’histoire 
de la Batelière, projet lauréat des Trophées 
de l’encouragement présentés à l’occasion du 
Village des Solutions de Demain en ouverture 
du Mois de l’ESS 2022 à Nancy.

Bénévole à l’association le Jour D’après à Nancy, 
Centre de ressources et d’accompagnement 
au deuil, Aurélie fait partie de celles qui 
s’aperçoivent très vite que les personnes 
endeuillées nourrissent des regrets par manque 
d’accompagnement et d’information sur leurs 
droits. «Avec le COVID, nous avons également 
pris conscience du besoin et de la nécessité de 
se réapproprier le temps des obsèques. Nous 

savons, par ailleurs, que les quelques jours qui 
entourent le décès d’un proche conditionnent 
le bon démarrage du processus de deuil».  

Chargée de développement associatif pendant 
15 ans au CCFD Terre Solidaire, Aurélie 
dispose d’un réseau et d’une expérience dans 
l’accompagnement de projets. 
Elle intègre le dispositif « start up de territoire 
» à Nancy : 19 projets sont présentés. Très vite 
un collectif se constitue, intéressé par le projet 
de coopérative funéraire. «L’idée n’était pas 
de révolutionner les pompes funèbres mais 
de proposer une alternative avec une offre de 
prestations différentes : que ce soit au niveau 
de l’accompagnement humain ou financier». 
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LA BATELIÈRE coopérative funéraire, 10 
rue Catherine Opalinska 54140 Jarville-La-
Malgrange 
www.labateliere-funeraire.fr 
07 84 83 71 12 
contact@labateliere-funeraire.fr

LA BATELIÈRE sera présente aux Rencontres 
d’écologie humaine à la cité des Paysages à 
Sion, les 1er et 2 juillet prochains. 
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L’objectif est avant tout de proposer des 
funérailles dignes qui puissent être accessibles 
à tous et encourager des pratiques éco-
responsables. 

La coopérative propose des prix plus justes et 
sensibilise les familles. « Il est possible de choisir 
un cercueil en carton, de ne pas utiliser de soins 
de conservation très polluants, de végétaliser 
une tombe…», précise Aurélie Didier-Laurent.

Le collectif constitué lance une enquête en ligne 
puis choisit de se créer en Société Collective 
d’Intérêt Collectif. Le projet a bénéficié du 
soutien de la « Serre à Projets » portée par Kepos 
et France Active. 
«Ce parcours m’a permis de développer un 
réseau et d’apprendre toutes les étapes de la 
création d’entreprise. Le projet de la Batelière 
a été, ensuite, primé par le département de 
Meurthe et Moselle dans le cadre d’un vote 
citoyen pendant le Village des solutions de 
demain ; ce Trophée légitimise notre action et 
montre l’intérêt des citoyens pour un projet qui 
a du sens.», précise Aurélie Didier-Laurent.

Le Le 

Le fonctionnement de la coopérative

La coopérative est une entreprise de pompes 
funèbres, constituée en SCIC SAS depuis jan-
vier 2023.  Elle emploie 3 conseillers funéraires 
diplômés et formés à l’accompagnement au 
deuil. La SCIC garantit une gestion désintéres-
sée. Chaque membre est adhérent et participe 
aux décisions de la coopérative.  Tout le monde 
peut prendre des parts (30 euros la part sociale) 
et intégrer une des 6 catégories de sociétaires 
qui correspond à son profil :
- Bénéficiaires
- Citoyens soutien
- Salariés
- Prestataires / fournisseurs 
- Membres fondateurs 
- Partenaires / Collectivités 

Le conseil coopératif est composé de de 9 per-
sonnes. Les grandes décisions sont prises par 
l’Assemblée Générale. «Je suis présidente, sa-
lariée associée, de la coopérative qui compte 
aujourd’hui une centaine de sociétaires», nous 
confie Aurélie. 
Il n’est pas obligatoire d’être sociétaire pour bé-
néficier des services de La Batelière.

La SCIC propose un forfait de base à 900 
euros TTC comprenant :

- accompagnement individualisé avant, pendant 
et après les obsèques,
- prise en charge des démarches administratives,
- accès à un espace famille, en ligne,
- présentation de toutes les possibilités en ma-
tière de rituels,
- accès à un service de démarches post-obsèques,
- informations sur les droits des familles,
- mise en relation de la famille avec l’association 
le Jour D’après, orientation vers des ressources 
pour les accompagner dans leur processus de 
deuil,
- reprise de contact avec la famille plusieurs mois 
après.

A ce forfait s’ajoute l’achat du cercueil et autres 
prestations obligatoires et/ou réglementées 
(transport, chambre funéraire, soins de conserva-
tion…) à des prix plus faibles que la moyenne.

LES SERVICES DE LA SCIC
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- Chaque salarié.e qui dépend du 
régime général peut disposer d’un 
capital de 3738 euros,
- Respecter la volonté du défunt 
est une obligation légale,
- Le 15 octobre est la journée inter-
nationale du DEUIL périnatal.

LE SAVIEZ - VOUS ?

Le développement de la SCIC

Son développement sera tributaire du nombre de 
sociétaires, bien entendu, qui investiront dans l’en-
treprise mais les membres de la coopérative ont 
déjà beaucoup d’idées en tête :
«Nous travaillons au rapprochement avec les 
CCAS, associations de solidarité, les mutuelles et 
fonds d’action sociale. L’objectif est de créer un 
fonds de solidarité qui permettrait d’aider les fa-
milles en difficulté à financer les obsèques. 
A l’image d’un café suspendu, nous aimerions 
proposer que ceux qui le peuvent paient un peu 
plus pour alimenter un fonds. 

Notre coopérative est ancrée dans l’Economie 
Sociale et Solidaire, nous prendrons la monnaie 
locale : le florain et aimerions comme le fait déjà 
la coopérative de Caen produire nos propres cer-
cueils éco-responsables.»

Le service de la Batelière est un enjeu de santé 
publique. Accompagner les familles dans leur 
deuil, c’est aussi éviter les déprimes, dépressions 
ou d’autres maladies physiques et psychologiques 
qui suivent le choc émotionnel.

«Nous organisons des temps gratuits d’informa-
tion sur le droit funéraire pour permettre aux ci-
toyens d’être conscients de ce qui est obligatoire 
ou non dans l’organisation des obsèques.»

Même si la «fin n’est jamais heureuse», elle est 
grâce à la Batelière mieux vécue par les proches.Choisir, c’est possible 

-  se réapproprier le moment et ne pas le subir,
- faire le choix d’un rituel, d’un cercueil sobre et 
simple même en carton,
-  ne pas prendre de capiton dans un cercueil,
-  apporter un tissu, un oreiller, un objet
-  écrire sur le cercueil,
-  organiser une cérémonie civile,
- organiser des rituels même à distance : 
planter un arbre, organiser une fête à une - date 
d’anniversaire
-  porter le cercueil
-  choisir sa couleur


